
Module 1 : champ d'application en 
radiologie conventionnelle
Le module 1 en radiologie conventionnelle est conçue pour offrir aux participants une expertise complète et 
approfondie dans ce domaine spécifique. Cette formation est structurée en trois composantes essentielles, 
totalisant 6 crédits, qui permettent d'acquérir les compétences théoriques et pratiques nécessaires à 
l'exercice professionnel dans ce domaine.

Module de Base = 
prérequis
Ce module fondamental 
représente 1 crédit et 
constitue la pierre angulaire 
de la formation. Il aborde les 
principes théoriques 
essentiels communs à tous les 
domaines radiologiques, 
incluant la physique des 
rayonnements, la 
radioprotection, l'anatomie 
radiologique et les aspects 
éthiques et légaux de la 
pratique.

Module 1 : radiologie 
conventionnelle
Équivalant également à 1 
crédit, ce module est 
spécifiquement adapté au 
domaine de la radiologie 
conventionnelle. Il 
approfondit les techniques 
spécifiques, les protocoles 
d'imagerie, l'optimisation des 
paramètres d'exposition dans 
ce contexte particulier.

Stage en radiologie 
conventionnelle
Représentant 4 crédits, cette 
composante pratique 
d'environ trois semaines se 
déroule en environnement 
professionnel sous la 
supervision d'un maître de 
stage. Il permet l'application 
concrète des connaissances 
théoriques, le développement 
des compétences techniques 
et l'intégration dans une 
équipe professionnelle.

La pondération des crédits reflète l'importance accordée à l'expérience pratique, qui représente deux tiers 
de la formation totale. Cette emphase sur la pratique supervisée assure que les apprenants développent les 
automatismes et la confiance nécessaires pour exercer de manière autonome dans des contextes cliniques 
variés, tout en respectant les normes de qualité et de sécurité exigées dans ce domaine hautement 
technique.


